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Le programme de stabilité 2010-2013 : un plan de rigueur pour la France 
 
 
 
La dégradation de nos comptes publics est sans précédent et nos comptes sociaux sont à la 
limite de l’asphyxie. Les baisses d’impôts injustes et ciblées sur les plus aisés, décidées par la 
majorité avant le début de la crise, nous ont privé de recettes et ont très fortement contribué à 
cet accroissement du déficit et de la dette, sans aucun effet sur la croissance et l’emploi ! 
 
Notre situation budgétaire était déjà calamiteuse avant le déclenchement de la crise mondiale. 
Avec une croissance tout à fait convenable (+ de 2 % fin 2007), les déficits et la dette étaient 
déjà fortement dégradés. A la fin de l’année 2008, le déficit public  atteignait 3.4 % du PIB et 
la dette 67.4 % du PIB. Pour 2010, le déficit et la dette publics représentent respectivement  
8.2 % et 83.2 % du PIB. 
 
Face à cette situation, les autorités européennes demandent à la France de réagir, notamment 
au regard du pacte de stabilité et de croissance. Le gouvernement doit donc communiquer à 
Bruxelles un document de cadrage permettant de préciser le niveau de déficit et de dette qu’il 
compte réaliser sur 3 ans et d’indiquer les mesures qu’il compte prendre pour cela. Ce 
document envoyé le 1er février dernier s’intitule « Programme de stabilité 2010-2013 ». 
 
En réalité, il correspond à un plan de rigueur sans précédent de nos finances publiques. Il 
prévoit de comprimer la dépense publique dans tous les secteurs (Etat, sécurité sociale et 
collectivités locales) en la réduisant de plus de 4 points de PIB d’ici 2013 c’est dire de plus de 
50 milliards d’euros en 3 ans ! 
 
Pour cela, l’Etat limitera la progression de ses dépenses à celle de l’inflation et souhaite 
imposer un objectif national de dépenses des collectivités territoriales (ONDAL), sur le 
modèle de l’ONDAM pour la sécurité sociale. Ce dernier devrait avoir une progression 
inférieure à 3 % par an et être accompagné d’une progression de 4.5 % par an de la masse 
salariale de 2011 et 2013. Cela semble bien irréaliste au regard des 0.3 % de progression 
attendus en 2010. 
 
L’effort demandé à l’ensemble du secteur public correspond à une réduction annuelle de la 
dépense de 1.4 point de PIB par an entre 2011 et 2013, soit à un rythme moyen 
d’augmentation de la dépense publique de 0.6 % sur la même période, équivalent à la seule 
inflation. 
 
La mise en œuvre concrète d’une telle politique budgétaire se traduit par un gel des dépenses 
des ministères, des déremboursements médicaux, une compression des dotations aux 
collectivités locales accompagnée d’une réforme désavantageuse de leur fiscalité.  
 
 
 
Cette programmation table aussi sur un retour partiel au niveau de recettes fiscales d’avant 
crise pour les collectivités (notamment des DMTO), tout en prévoyant une progression 
similaire des impositions locales à aujourd’hui. 



 
Afin de respecter cette trajectoire, le gouvernement prévoit un taux de croissance de 1.4 % en 
2010, puis de 2.5 % en 2011, 2012 et 2013. Cela paraît très optimiste, sachant que la France 
n’a plus connu une tendance comparable depuis 2000. 
 
Ainsi, le gouvernement prétend pouvoir parvenir à un équilibre structurel des finances 
publiques en 2013 (- 3 % de déficit et 86.6 % de dettes publics), c'est-à-dire à la part de déficit 
et de dette durable et non imputable à la crise ou à la conjoncture. Ce n’est absolument pas 
crédible dans l’état de nos comptes publics. 
 
De plus, l’objectif de réduction massive des déficits se base uniquement sur une réduction 
drastique de la dépense et ne prévoit aucune mesure réelle du coté des recettes. En effet, le 
gouvernement prend uniquement en compte la hausse mécanique des recettes fiscales due au 
redémarrage de la croissance. Il ne compte en rien revenir sur ses cadeaux injustes et coûteux. 
Une réduction très marginale des niches fiscales est évoquée à hauteur de 6 milliards d’euros 
en 3 ans sur 75 milliards d’euros actuellement, alors que la dépense fiscale due aux niches a 
augmenté de 25 milliards d’euros depuis 2002. Elle n’est clairement pas à la hauteur de 
l’enjeu. 
 
Quant à la dette publique, la situation demeure désastreuse malgré cette cure d’austérité 
puisque la programmation prévoit une hausse continue jusqu’en 2012 à 87.1 % du PIB. Cela 
révèle l’incapacité à maîtriser véritablement la situation et rappelle que lors du vote de la loi 
de finances pour 2010, le gouvernement estimait à 91 % du PIB le niveau de dette publique à 
l’horizon 2013. 
 
Il faut rappeler que la limite européenne de 60 % du PIB est constamment violée depuis 2003. 
Elle ne l’avait jamais été de 1997 à 2002. En 2008, la dette française était de 67.4 % du PIB, 
en 2009, elle a atteint 77.4 % du PIB (plan de relance compris). Le mouvement de hausse ne 
s’est donc jamais arrêté, même avant de déclenchement de la crise. L’emprunt ne fait donc 
qu’aggraver une situation déjà critique en portant la dette publique française à hauteur de 
83.2% du PIB en 2010, c'est-à-dire autour de 1500 milliards d’euros. 
 
Or, il quand même étonnant qu’avec une croissance qui s’améliore par rapport à 2009, le 
déficit budgétaire, la dette publique et les comptes sociaux se dégradent encore en 2010. 
 
Au final, la facture de la dérive des comptes publics est lourde depuis 2002 : baisse de l’impôt 
sur le revenu des plus riches, baisse de l’ISF, paquet fiscal, baisse de la TVA dans la 
restauration, suppression de la taxe professionnelle, création de nouvelles taxes injustes, 
déremboursements sociaux... Elle atteint plus de 50 milliards d’euros, c'est-à-dire précisément 
le montant des économies à réaliser d’ici 2013... 
 
Cette facture n’est que l’addition d’erreurs qui compriment la dépense publique de manière 
aveugle et idéologique en remettant en cause la dépense qui était la plus nécessaires : la 
dépense d’investissement et d’avenir ! 
 

ANNEXE 
 
 
 
Comparaison des programmes de stabilité 2009-2012 et 2010-2013 : 



 
 
 
 
Programme 2009-2012 
 
 
 2008 2009 2010 2011 2012 
Taux de croissance (%) 1.0 0.2-0.5 2.0 2.5 2.5 
Solde public (% du PIB) -2.9 -3.9 -2.7 -1.9 -1.1 
Solde structurel (% du PIB pot.) -2.4 -2.7 -1.4 -0.7 0.0 
Dette publique (% du PIB)  66.7 69.1 69.4 68.5 66.8 
 
 
 
 
Programme 2010-2013 
 
 

 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Taux de croissance (%) 0.4 -2.3 1.4 2.5 2.5 2.5 
Solde public (% du PIB) -3.4 -7.9 -8.2 -6.0 -4.6 -3.0 
Solde structurel (% du PIB pot.) -3.1 -5.8 -5.8 -4.0 -2.8 -1.6 
Dette publique (% du PIB) 67.4 77.4 83.2 86.1 87.1 86.6 
 
  


